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ALSACHIM 

Société par actions simplifiée au capital de 40.000 euros 

Siège social : 160, rue Tobias Stimmer, 67400 Illkirch-Graffenstaden  

482 218 294 RCS Strasbourg 

(la « Société ») 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

EN DATE DU 1er AVRIL 2025 

 

L'an deux mille vingt-cinq, 

Le premier avril, 

 

SHIMADZU CORPORATION, société de droit japonais, dont le siège social est situé au 

1, Nishinokyo-Kuwabaracho, Nakagyo-ku, Kyoto 604-8511, Japon, associée unique de la Société 

(l’« Associée Unique ») et propriétaire de la totalité des 4.000 actions composant le capital social de la 

Société, représentée par Monsieur Masami Tomita, dûment habilité aux fins des présentes, 

 

Deloitte & Associés, commissaire aux comptes de la Société, a été préalablement informé des présentes 

décisions.  

 

Préalablement à ces prises de décisions, il est rappelé ce qui suit : 

 

Les présentes décisions interviennent à la suite de la signature du traité de fusion (le « Traité 

de Fusion ») le 31 janvier 2025, qui sera réalisé juridiquement, comptablement et fiscalement, 

le 1er avril 2025 (la « Date de Réalisation »), entre la Société, en tant que société absorbante et 

la société Biomaneo, société par action simplifiée, dont le siège social est situé au 22B, 

Boulevard Winston Churchill, 21000 Dijon et immatriculé au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Dijon sous le numéro 820 132 702 (la « Société Absorbée »).  

 

La Société et la Société Absorbée sont ci-après dénommées ensemble les « Sociétés ». 

 

La Société et la Société Absorbée sont chacune détenues à 100% par l’Associée Unique, 

l’opération de fusion susvisée est par conséquent régie par l’article L. 236-11 du Code de 

commerce et, à ce titre, ne nécessite pas l’approbation de la fusion par l’Associée Unique des 

Sociétés. Toutefois, la fusion ne sera définitivement réalisée qu’à l’issue de son approbation par 

l’Associée Unique de la Société à la Date de Réalisation conformément au Traité de Fusion.  

 

La fusion s’inscrit dans le cadre de la simplification des structures du groupe auquel les Sociétés 

font partie… 

ORDRE DU JOUR  

- Approbation de la fusion par voie d’absorption de la Société Absorbée par la Société ; 

- Constatation de la réalisation définitive de la fusion et de la dissolution immédiate, sans 

liquidation, de la Société Absorbée ; 

- Approbation de la refonte des statuts de la Société ; 
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- Démission de Monsieur Jean-François HOEFFLER de son mandat de Président de la Société et 

nomination de Monsieur Kunihiko KORIYAMA en remplacement ; 

- Nomination de Monsieur Jean-François HOEFFLER en qualité de Directeur Général de la 

Société ; 

- Maintien du mandat de Monsieur Toufik FELLAGUE en qualité de Directeur Général de la 

Société ; 

- Nomination de Monsieur Patrick DUCOROY en qualité de Directeur Général de la Société ; 

- Création du Comité de Direction ; 

- -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------; 

- Pouvoir pour les formalités. 

 

PREMIERE DECISION 

Approbation de la fusion par voie d’absorption de la Société Absorbée par la Société  

L’Associée Unique, après avoir pris connaissance du Traité de Fusion, contenant apport à la Société, à titre 

de fusion, par la Société Absorbée de l’ensemble de ses biens, droits et obligations,   

décide d’approuver dans toutes ces dispositions cet apport-fusion, qui prendra effet immédiatement,  

 

prend acte de la dissolution immédiate de la Société Absorbée, sans liquidation, du seul fait de la réalisation 

définitive de la fusion. 

 

DEUXIEME DECISION 

Constatation de la réalisation définitive de la fusion et 

de la dissolution immédiate, sans liquidation, de la Société Absorbée 

L’Associée Unique,  

comme conséquence de l’adoption de la résolution qui précède, constate la réalisation définitive de la fusion 

par voie d’absorption de la Société Absorbée par la Société,  

en tant que de besoin, constate par l’effet de la réalisation définitive de la fusion, la dissolution sans 

liquidation de la Société Absorbée, avec effet immédiat.  

 

TROISIEME DECISION 

Approbation de la refonte des statuts de la Société 

L’Associée Unique, après consultation des documents y afférents,  

décide, en conséquence de ce qui précède, de refondre les statuts de la Société, avec effet immédiat, 

notamment afin de prendre en compte : 

- le changement de dénomination de la Société, passant de « Alsachim » à « Shimadzu Chemistry & 

Diagnostics » ; 

- l’élargissement de l’objet de la Société, notamment pour prendre en compte les nouvelles activités 

apportés par la Société Absorbée ; 

- la création d’un Comité de Direction ;  
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et d’adopter article par article, puis dans son ensemble, les nouveaux statuts de la Société, tels qu’ils 

figurent en Annexe 1  des présentes.  

 

QUATRIEME DECISION 

 Démission de Monsieur Jean-François HOEFFLER de son mandat de Président de la 

Société et nomination de Monsieur Kunihiko KORIYAMA en remplacement 

L’Associée Unique, après avoir pris connaissance de la lettre de démission de Monsieur Jean-François 

HOEFFLER, Président de la Société,  

prend acte de la démission de Monsieur Jean-François HOEFFLER de ses fonctions de Président de la 

Société avec effet immédiat, et le remercie pour son action au sein de la Société en lui donnant quitus 

de l’ensemble de sa mission ; 

 

décide de nommer en remplacement, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée, en qualité de 

Président de la Société :  

 

Monsieur Kunihiko KORIYAMA, 

Né le 7 juin 1979 à Kagoshima (Japon), 

Demeurant  au 5 rue du Général de Castelnau, Strasbourg 67000 France, 

De nationalité japonaise 

 

décide que le Président représente la Société à l'égard des tiers et est investi des pouvoirs les plus étendus 

pour agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite de l'objet social et des pouvoirs 

expressément dévolus par les dispositions légales et par les statuts à l’Associée Unique, et sous réserve 

des éventuelles limitations de pouvoirs fixées par l’Associée Unique dans cette décision de nomination 

du Président ou dans toute autre décision de l’Associée Unique et dans le Règlement du Comité de 

Direction dont l’adoption est proposée dans la neuvième décision.  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- , 

 

prend acte que Monsieur Kunihiko KORIYAMA a déclaré accepter lesdites fonctions et satisfaire à 

toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour leur exercice. 

 

CINQUIEME DECISION 

Nomination de Monsieur Jean-François HOEFFLER en qualité de Directeur Général de la Société  

L’Associée Unique,  

décide de nommer, avec effet immédiat  et pour une durée indéterminée, en qualité de Directeur Général 

de la Société:  

 

Monsieur Jean-François HOEFFLER, 

Né le 09/10/1974 à Strasbourg 

1 rue Camille Claus 67206 Mittelhausbergen  

De nationalité française 

 

décide que Monsieur Jean-François HOEFFLER sera Directeur Général de la « SIL Business » (Stable 

Isotope Labeled Compounds Business) de la Société et représentera la Société à l’égard des tiers dans 

ce domaine sous réserve des conditions indiquées ci-dessous,  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ,  
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décide d’approuver le projet de contrat intitulé « Corporate Officer Contract »  entre Monsieur Jean-

François HOEFFLER et la Société, qui sera signé et prendra effet ce jour et décide que Monsieur Jean-

François HOEFFLER exercera ses fonctions de Directeur Général selon les conditions et modalités dudit 

contrat intitulé « Corporate Officer Contract », 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ,  

 

prend acte que Monsieur Jean-François HOEFFLER a déclaré accepter lesdites fonctions et satisfaire à 

toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour leur exercice. 

 

SIXIEME DECISION 

Maintien du mandat de Monsieur Toufik FELLAGUE en qualité de Directeur Général de la Société  

L’Associée Unique,   

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ,   

…Constate que le mandat de Monsieur Toufik FELLAGUE sera maintenu dans ses fonctions de 

Directeur Général de la Société pour une durée indéterminée, 

 

décide que Monsieur Toufik FELLAGUE sera Directeur Général du département des affaires générales 

de la Société, consistant les divisions suivantes :  

o Assistances administratives, Finances et contrôles, infrastructure, approvisionnements, 

ressources humaines, juridique, gestion des risques et HSE, et logistique,  

et représentera la Société à l’égard des tiers dans ce domaine sous réserve des conditions indiquées ci-

dessous,  

 

décide d’approuver le projet de contrat intitulé « Corporate Officer Contract »  entre Monsieur Toufik 

FELLAGUE et la Société qui sera signé et prendra effet ce jour et décide que Monsieur Toufik 

FELLAGUE exercera ses fonctions de Directeur Général selon les conditions et modalités dudit contrat 

intitulé «  Corporate Officer Contract », 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ,  

 

prend acte que Monsieur Toufik FELLAGUE a déclaré accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes 

les conditions requises par la loi et les règlements pour leur exercice. 

 

SEPTIEME DECISION 

Nomination de Monsieur Patrick DUCOROY en qualité de Directeur Général de la Société  

L’Associée Unique,  

décide, de nommer, avec effet immédiat, et pour une durée indéterminée, en qualité de Directeur 

Général de la Société:  

 

Monsieur Patrick DUCOROY, 

Né le 14 février 1972 à Boulogne-sur-Mer (62) 

Demeurant 92B, route nationale 21560 Arc sur Tille, France 

De nationalité française 
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décide que Monsieur Patrick DUCOROY sera Directeur Général du Centre de R&D Clinique et du 

Département de Soutien Clinique de la Société et représentera la Société à l’égard des tiers dans ces 

domaines sous réserve des conditions indiquées ci-dessous,  

 

décide d’approuver le projet de contrat intitulé « Corporate Officer Contract » entre Monsieur Patrick 

DUCOROY et la Société qui sera signé et prendra effet ce jour et décide que Monsieur Patrick 

DUCOROY exercera ses fonctions de Directeur Général selon les conditions et modalités dudit contrat 

intitulé « Corporate Officer Contract », 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ,  

 

prend acte que Monsieur Patrick DUCOROY a déclaré accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes 

les conditions requises par la loi et les règlements pour leur exercice,  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- .  

 

HUITIEME DECISION 

Création du Comité de Direction  

 

L’Associée Unique,  

décide la mise en place d’un nouvel organe, le Comité de Direction, au sein de la Société, prévu par 

l’article 15.9 des statuts annexés aux présentes, à compter de la Date de Réalisation. 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

ONZIEME DECISION 

Pouvoir pour les formalités 

 

L’Associée Unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 

procès-verbal pour effectuer toutes formalités utiles à la mise en œuvre des décisions prises ce jour par 

l’Associée Unique. 

 

 

*               * 

* 

 

CERTIFIE CONFORME  

 

 

PRESIDENT 

 

 

__________________________________ 

Kunihiko KORIYAMA 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1 

REFONTE DES STATUS 
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Shimadzu Chemistry & Diagnostics  

Société par Actions Simplifiée au capital de 40.000 € 

160 rue Tobias Stimmer 

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

482 218 294 RCS STRASBOURG 

 

(« La Société ») 

 

 

 

 

 

S T A T U T S 

 

 

Mis à jour suite aux décisions de l’associé unique en date du 1er avril 2025 

 

 

 

  

CERTIFIE CONFORME

Kunihiko KORIYAMA
PRESIDENT
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Shimadzu Chemistry & Diagnostics  

Société par Actions Simplifiée au capital de 40.000 € 

160 rue Tobias Stimmer 

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

482 218 294 RCS STRASBOURG 

 

 

 

ARTICLE 1 – FORME  

 

La Société a été constituée sous forme de Société à Responsabilité Limitée suivant acte sous 

seing privé en date du 6 avril 2005. 

 

Elle a été transformée en Société par Actions Simplifiée par délibération de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire du 29 décembre 2006. 

 

La Société est régie par les lois et règlements en vigueur, et notamment par les articles L. 227-

1 à L. 227-20 du Code de commerce relatifs aux sociétés par actions simplifiées (tels que 

modifiés le cas échéant à l'avenir) et par les présents statuts (les « Statuts »). 

 

Cette Société peut fonctionner indifféremment sous la forme unipersonnelle, avec un associé 

unique (l’« Associé Unique ») ou pluripersonnelle, avec plusieurs associés (les « Associés »).  

 

Lorsque la Société ne comporte qu’un seul associé, les prérogatives revenant aux Associés aux 

termes des présents Statuts, sont exercées par l'Associé Unique. 

 

Les dispositions du Code de commerce s’appliqueront pour tous les points non traités dans les 

présents Statuts. 

 

ARTICLE 2 – DENOMINATION SOCIALE 

 

La dénomination sociale de la Société est :  

 

« Shimadzu Chemistry & Diagnostics » 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 

devra toujours être immédiatement précédée ou suivie des mots : « société par actions 

simplifiée » ou des initiales « SAS » et de l’énonciation du montant du capital social, ainsi que 

du numéro d'identification S.I.R.E.N. et de la mention R.C.S. suivie du nom de la ville où se 

trouve le greffe auprès duquel elle sera immatriculée. 

 

ARTICLE 3 – OBJET  

 

La Société a pour objet :  

 

- le développement, la fabrication, la commercialisation et la vente de kits de dépistage 

et de diagnostic et de logiciels dans le domaine médical et biomédical ; 

- la synthèse à façon et la vente de molécules marquées ou non, synthétiques et/ou 

naturelles, dans les domaines pharmaceutique, cosmétique, agro-alimentaire et 

environnemental ; 

- la recherche et le développement associés à tous les objets susmentionnés ;  
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- la vente en France et à l’étranger, l’importation et l’exportation de tous ces produits 

dérivés et intermédiaires réactionnelles ; 

- de manière générale, toute activité de recherche, de développement, de services, de 

formation, de fabrication, de vente et de commercialisation dans le domaine de la santé.  

 

A ces fins, elle pourra :  

 

- prendre, acquérir, exploiter directement ou indirectement en tous pays et/ou céder, tous 

brevets, licences de brevets, marques et procédés ; 

- acquérir, prendre ou donner à bail et/ou céder tous biens et droits mobiliers et 

immobiliers, édifier toutes constructions, installer et exploiter tous ateliers et tout bien 

immobilier ;  

- participer, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 

pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de 

souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 

d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 

établissements ;  

- et généralement, faire, en tous pays, toutes opérations commerciales, industrielles, 

agricoles, financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou 

indirectement ou être utiles à son objet ou à tous objets similaires ou connexes, de nature 

à favoriser son extension ou son développement.  

 

La Société pourra agir directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de 

tiers et, soit seule, soit en association, entente, participation ou société avec toutes autres 

sociétés ou personnes, réaliser, directement ou indirectement, en France ou à l’étranger, sous 

quelque forme que ce soit, les opérations rentrant dans son objet.  

 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL  

 

Le siège social de la Société est situé au 160 rue Tobias Stimmer – 67400 ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN. 

 

Il peut être transféré en tout autre lieu par la Décision de l’Associé Unique ou des Associés.  

 

ARTICLE 5 – DUREE  

 

La Société a une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation 

au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. Enfin cette 

durée peut, par Décision de l’Associé Unique ou des Associés, être prorogée une ou plusieurs 

fois dans les conditions légales. 

 

ARTICLE 6 – APPORTS  

 

La Société a été créée avec un capital social de dix mille euros (10.000 €), constitué par des 

apports en numéraires. 

 

Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 29 décembre 2006, le 

capital social a été porté à la somme de quarante mille euros (40.000 €) par souscription en 

numéraire. 
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Lesdits apports correspondent à quatre mille (4.000) actions d’une valeur nominale de dix euros 

(10 €) chacune, souscrites en totalité et entièrement libérées. 

 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL  

 

Le capital social est fixé à la somme de quarante mille euros (40.000 €).  

 

Il est divisé en quatre mille (4.000) actions d’une valeur nominale de dix euros (10 €) chacune, 

de même catégorie, entièrement souscrites et libérées. 

 

ARTICLE 8 – ASSOCIE UNIQUE – COLLECTIVITE D’ASSOCIES  

 

Dans le cas où les actions viennent à être détenues par plusieurs Associés, ceux-ci exercent 

collectivement les pouvoirs dévolus aux Associés, dans les conditions prévues par les Statuts 

et prennent notamment les décisions de la compétence des Associés, qui sont désignées dans 

les Statuts comme les « Décisions d'Associés ». 

 

Lorsque les actions sont toutes détenues par un Associé Unique, celui-ci exerce seul tous les 

droits attribués par la loi et les Statuts aux Associés de la Société, sous réserve des précisions 

apportées par les Statuts.  

 

L’Associé Unique prend seul les Décisions d’Associés.  

 

ARTICLE 9 – MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL  

 

Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois par tous les moyens et dans les 

conditions prévues par la loi, et plus spécialement par les articles L. 225-127 et suivants du 

Code de commerce, et par les présents Statuts.  

 

Les Associés peuvent décider, par une Décision d’Associés, l’émission de toutes valeurs 

mobilières permises par la loi, notamment de toutes valeurs mobilières donnant immédiatement 

ou à terme accès à une quotité du capital de la Société. 

 

Lors d’une augmentation de capital, les actions devront être libérées conformément aux 

dispositions légales en vigueur. 

 

Les Associés ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit préférentiel à la 

souscription des actions et autres titres ou valeurs mobilières émis par la Société. Ce droit peut 

être supprimé ou il peut y être renoncé par une Décision d’Associés dans les conditions prévues 

par le Code de commerce. 

 

Les Associés peuvent déléguer au Président de la Société les pouvoirs nécessaires à l'effet de 

réaliser, en une ou plusieurs fois, l'émission de toutes ou d'une catégorie de titres de capital, 

d'en fixer le ou les montants, d'en constater la réalisation et de réaliser toute opération de 

réduction ou d’amortissement du capital. 

 

Les droits des titulaires des différentes catégories d’actions (y compris les actions de 

préférence) sont garantis dans les conditions prévues par la loi et, en particulier, par les articles 

L. 228-16 et suivants du Code de commerce. 

 

Le capital social peut être réduit ou amorti dans les conditions déterminées par la loi. 



 

5 

#5723900v1 

 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, il est fait application des dispositions 

applicables de la loi et des règlements et particulièrement de l'article L. 225-248 du Code de 

commerce. 

 

ARTICLE 10 – FORME DES ACTIONS 

 

10.1 Forme des actions 

 

Les actions émises par la Société ont obligatoirement la forme nominative. Elles sont inscrites 

au nom de leur titulaire dans les comptes tenus par la Société. La propriété des actions résulte 

de leur inscription en compte individuel ou au nom du ou des titulaires sur les registres tenus à 

cet effet au siège social. Les attestations d’inscription en compte sont valablement signées par 

le Président ou par toute autre personne ayant reçu délégation du Président à cet effet.  

 

10.2 Droits et obligations attachés aux actions 

 

Sous réserve des dispositions de la loi et des Statuts, à chaque action est attaché un droit de 

vote.  

 

En plus du droit de vote, chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social, dans le 

partage des bénéfices et dans le boni de liquidation à une quotité proportionnelle au nombre et 

à la valeur nominale des actions existantes.  

 

La propriété d’une action emporte adhésion aux Statuts et aux Décisions des Associés prises 

selon les règles prévues par la loi et les Statuts, avant ou après l’acquisition de la propriété des 

actions.  

 

Les droits et obligations attachés à l’action suivant le titre dans quelques mains qu’elles passent.  

 

Les Associés ne supportent les pertes de la Société qu’à concurrence de leurs apports.  

 

10.3 Indivisibilité - Groupement - Usufruit et nue-propriété 

 

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. Les copropriétaires d’actions indivises sont 

tenus de se faire représenter lors des décisions collectives par un seul d’entre eux ou par un 

mandataire unique justifiant d’une habilitation spéciale. En cas de désaccord, le mandataire est 

désigné par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en référé.  

 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 

notamment en cas d’échange ou d’attributions de titres à l’occasion d’une opération telle qu’une 

réduction de capital, une augmentation du capital par incorporation de réserves, une fusion ou 

autrement, les titres en nombre inférieur à celui requis ne confèrent aucun droit contre la 

Société, les Associés devant faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de 

l’achat ou de la vente du nombre d’actions ou de titres nécessaires.  

 

Le droit de vote attaché à l’action appartient au nu-propriétaire lors des Décisions d’Associés, 

à l’exception des décisions relatives à l’approbation des comptes de la Société et à la 

distribution de dividendes pour lesquelles le droit de vote appartient à l’usufruitier.  
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ARTICLE 11 – TRANSMISSION DES TITRES 

 

Les transferts de titres ou de valeurs mobilières émis par la Société s'opèrent par virement de 

compte à compte. Tout mouvement appelé à débiter un compte de titres est réalisé sur 

instruction signée du titulaire ou de son représentant qualifié, sur production d'un ordre de 

mouvement. Ces mouvements sont inscrits sur un registre coté et paraphé, tenu 

chronologiquement, dit "registre des mouvements de titres". 

 

Les transferts de titres ou de valeurs mobilières émis par la Société pourront également s’opérer 

par une inscription dans un dispositif d’enregistrement électronique partagé (DEEP) qui tiendra 

lieu d’inscription en compte. 

 

Pour tous mouvements affectant les comptes de titres, les teneurs de compte doivent s'assurer 

de l'identité et de la capacité du donneur d'ordre ainsi que de la régularité desdits mouvements.  

 

Dès réception de l'ordre de mouvement régulier, la Société est tenue de procéder à cette 

inscription et à ce virement. Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas 

admises au transfert. 

 

Il est précisé qu’en cas de non-respect des stipulations des présents Statuts, la Société ne peut 

procéder à ces écritures. 

 

L’achat par la Société de ses propres actions est autorisé dans les conditions prévues par la loi. 

 

Les cessions, transmissions ou nantissements sous quelque forme que ce soit des actions par 

l’Associé unique ou par les Associés sont libres.   

 

ARTICLE 12 – EXERCICE SOCIAL 

 

Chaque exercice social a une durée d’une année qui commence le 1er avril et s’achève le 31 

mars.  

 

ARTICLE 13 – COMPTES – BENEFICES – RESERVES LEGALES 

 

Le Président tient une comptabilité régulière des opérations sociales et dresse et arrête les 

comptes annuels et le cas échéant les comptes consolidés, conformément aux lois et aux usages. 

Ces comptes sont transmis aux Associés en vue de leur approbation, dans les conditions 

notamment de délais prévus par la loi, les règlements et les Statuts, le cas échéant après avoir 

été adressés au commissaire aux comptes pour certification et établissement de ses rapports aux 

Associés. 

 

Sur le bénéfice de l'exercice social, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est 

obligatoirement fait un prélèvement d’au moins 5 % affecté à la formation d'un fonds de réserve 

dit « réserve légale ». Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve 

légale atteint le dixième du capital social.  

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 

antérieures et du prélèvement prévu à l'alinéa précédent, et augmenté du report bénéficiaire. S'il 

résulte des comptes de l'exercice, tels qu'approuvés par les Associés, l'existence d'un bénéfice 

distribuable, les Associés décident de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserve dont ils 
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règlent l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous forme de 

dividendes. 

 

ARTICLE 14 – DISTRIBUTIONS 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par une Décision d’Associés ou, 

à défaut, par le Président.  

 

Après avoir constaté l'existence de réserves dont ils ont la disposition, les Associés peuvent 

décider, dans les conditions prévues par les Statuts, la distribution de sommes prélevées sur ces 

réserves. Dans ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels ces 

prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés en priorité sur le bénéfice 

distribuable de l'exercice. 

 

ARTICLE 15 – REPRESENTATION DE LA SOCIETE – PRESIDENT – DIRECTEUR GENERAL 

 

15.1 Nomination - Durée des fonctions 

 

La Société est dirigée par un président au sens de l'article L. 227-6 du Code de commerce, qui 

peut être une personne physique ou une personne morale, Associée ou non de la Société (le « 

Président »). Le Président est désigné par une Décision d’Associés. 

 

La durée des fonctions du Président est fixée par les Associés lors de la nomination de ce 

dernier. Lorsqu’il est nommé pour une durée déterminée et sauf précision contraire, son mandat 

expire à l’issue de la décision collective des Associés statuant sur les comptes de l’exercice 

écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat. Il est toujours rééligible. 

 

15.2 Fin des fonctions 

 

Les fonctions du Président prennent fin : 

 

- à l’arrivée du terme éventuellement prévu lors de sa nomination,  

- en cas de démission du Président, sous réserve de respecter un délai de préavis de 

six mois lequel pourra être réduit lors de la Décisions d’Associés qui aura à statuer 

sur le remplacement du Président démissionnaire ; 

- en cas de révocation par une Décision d’Associés prise à la majorité simple, la 

révocation pouvant être décidée ad nutum, sans préavis, sans indemnité et sans qu’il 

soit nécessaire de justifier d’un motif quelconque ;  

- en cas de décès ou d'incapacité dans le cas où le Président est une personne physique 

et de dissolution ou de mise en liquidation dans le cas où le Président est une 

personne morale. 

Si le Président est empêché d’exercer ses fonctions, tout Associé peut convoquer les Associés 

afin de délibérer sur les mesures à prendre. 

 

15.3 Personne morale – Représentant 

 

Dans l'hypothèse où le Président est une personne morale, cette dernière exerce son mandat par 

l'intermédiaire de son représentant légal.  
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Toutefois, cette personne morale a la possibilité de désigner une personne physique, dont 

l'identité doit être communiquée à la Société, comme représentant de la personne morale pour 

l'exercice des fonctions de Président de la Société. La durée du mandat du représentant est la 

même que la durée du mandat de la personne morale qu'il représente, la personne morale 

pouvant toutefois à tout instant notifier à la Société qu'il est mis fin aux fonctions du 

représentant. Dans ce cas, et à défaut de désignation d'un nouveau représentant, la personne 

morale agit par l'intermédiaire de son représentant légal. 

 

15.4 Rémunération 

 

Le Président peut percevoir une rémunération au titre de ses fonctions, fixée par une Décision 

d’Associés. 

 

Outre cette rémunération, il est remboursé sur justificatifs des frais raisonnables qu'il expose 

dans le cadre de ses fonctions.  

 

15.5 Pouvoirs 

 

Le Président dispose du pouvoir général de gérer, diriger et administrer la Société et ne relevant 

pas de la compétence exclusive des Associés, ou pour lesquelles il a reçu une délégation des 

Associés.  

 

Le Président est compétent pour convoquer les Associés en vue de prendre toute décision 

collective et pour préparer et présenter aux Associés, préalablement à toute décision collective 

dont il prend l’initiative, les projets de résolutions et les rapports et informations prévus par la 

loi et les Statuts. 

 

15.6 Représentation de la Société 

 

Le Président représente la Société à l'égard des tiers et est investi des pouvoirs les plus étendus 

pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet social et des 

pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et par les Statuts aux Associés, et 

sous réserve des éventuelles limitations de pouvoirs fixées par les Associés dans la décision de 

nomination du Président ou dans toute autre décision collective. 

 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Président qui ne 

relèvent pas de l’objet social ou qui dépassent ses pouvoirs, à moins qu’elle ne prouve que le 

tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou ses pouvoirs ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte 

tenu des circonstances, la seule publication des Statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 

 

15.7 Délégation 

 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir à toute personne, parmi les dirigeants et 

employés de la Société, toutes délégations de pouvoirs et tout pouvoir de représentation pour 

un ou plusieurs objets déterminés et pour une durée limitée. En cas de changement de Président, 

les délégations de pouvoirs en cours subsistent sauf révocation par le nouveau Président.  

 

Les personnes recevant une telle délégation sont liées par ces termes ainsi que par les Statuts 

de la Société. Ils doivent rendre compte au Président de l’usage qu’ils font de leur délégation 

et en sont responsables à l’égard de la Société.  
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15.8 Directeur Général 

 

Les Associés pourront désigner le cas échéant un ou plusieurs Directeur(s) Général(aux).  

 

Les Associés déterminent la durée des fonctions, l’étendue des pouvoirs et la rémunération 

éventuelle de chaque Directeur Général lors de sa nomination ou par toute autre Décision 

d’Associés.  

 
La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet 

social ou qui dépassent ses pouvoirs, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte 

dépassait cet objet ou ses pouvoirs ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, 

la seule publication des Statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 

 

Dans la limite de l’étendue des pouvoirs confiées au Directeur Général, le Directeur Général 

peut, sous sa responsabilité, consentir à toute personne, parmi les dirigeants et employés de la 

Société, toutes délégations de pouvoirs et tout pouvoir de représentation pour un ou plusieurs 

objets déterminés et pour une durée limitée. 

 

En outre, les fonctions du Directeur Général prennent fin dans les mêmes conditions que celles 

prévues pour le Président à l’article 15.2 des présents Statuts.  

 

Le Directeur Général est remboursé sur justificatifs des frais raisonnables qu'il expose dans le 

cadre de ses fonctions.  

 

15.9  Comité de direction   

 

Il est institué un comité de direction (le « Comité de direction ») ayant pour mission de 

conseiller, délibérer et d’autoriser les décisions importantes relatives à l’activité ou à la gestion 

de la Société. Les règles de fonctionnement du Comité de direction sont détaillées dans un 

document distinct intitulé « Règlement du Comité de direction », approuvé par les Associés, 

pouvant être modifié en tant que de besoin par les Associés.  

 

Le Comité de direction et ses membres (en leur qualité de membres, sans préjudice de leurs 

éventuels autres fonctions et pouvoirs) ne peuvent en aucun cas avoir de rôle et/ou de pouvoir 

de représentation de la Société. 

 

Le Président de la Société est membre du Comité de direction. Les autres membres du Comité 

de direction sont nommés conformément aux règles énoncées dans le Règlement du Comité de 

direction.  

 

15.10     Autres organes 

 

Les Associés pourront décider d’instituer tout autre organe de gouvernance ou de contrôle au 

sein de la Société. 

 

ARTICLE 16 – COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE (CSE) – DELEGUES DU PERSONNEL 

 

Les délégués du comité social et économique (CSE), s’il en existe un ou, selon le cas, les 

délégués du personnel, s’il en existe, exercent les droits qui leur sont attribués par la loi auprès 

du Président.  
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ARTICLE 17 – CONVENTIONS REGLEMENTEES – CONVENTION INTERDITES 

 

17.1 Conventions réglementées 

 

Lorsque la Société est dotée d’un commissaire aux comptes 

 

Toute convention, autre que celles portant sur des opérations courantes conclues à des 

conditions normales, intervenant, directement ou par personne interposée, entre la Société et 

son Président, l’un de ses dirigeants, ou l’un de ses associés disposant d’une fraction des droits 

de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit d’une société associée, entre la Société et la société la 

contrôlant au sens de l’article L 233-3 du Code de commerce, doit être portée à la connaissance 

du commissaire aux comptes dans le mois de sa conclusion. 

 

Le commissaire aux comptes établit un rapport sur les conventions conclues au cours de 

l’exercice écoulé. La collectivité des Associés statue chaque année sur ce rapport lors de sa 

consultation annuelle sur les comptes sociaux dudit exercice écoulé. 

 

Lorsque la Société n’est pas dotée d’un commissaire aux comptes 

 

Toute convention, autre que celles portant sur des opérations courantes conclues à des 

conditions normales, intervenant, directement ou par personne interposée, entre la Société et 

son Président, l’un de ses dirigeants, ou l’un de ses associés disposant d’une fraction des droits 

de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit d’une société associée, entre la Société et la société la 

contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, doit être portée à la connaissance 

du Président dans le mois de sa conclusion. 

 

Le Président présente à la collectivité des Associés un rapport sur la conclusion des conventions 

au cours de l’exercice écoulé. La collectivité des Associés statue chaque année sur ce rapport 

lors de sa consultation annuelle sur les comptes sociaux dudit exercice écoulé. 

 

Lorsque la Société ne comprend qu’un seul associé 

 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, lorsque la Société ne comprend qu’un Associé 

Unique, il est seulement fait mention, au registre des décisions, des conventions conclues 

directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, l’un de ses dirigeants, 

son Associé Unique ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de 

l'article L. 233-3 du Code de commerce.  

 

17.2 Conventions interdites 

 

Il est interdit au Président et le cas échéant aux autres dirigeants de la Société de contracter, 

sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle 

un découvert en compte-courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par elle ses 

engagements envers les tiers. La même interdiction s'applique également aux conjoints ou 

partenaire, ascendants et descendants des personnes visées au présent article, ainsi qu'à toute 

personne interposée. 

 

ARTICLE 18 – COMPTE COURANT D’ASSOCIES 

 

Les Associés peuvent consentir des avances à la Société sous forme de versements dans la 

caisse sociale. Les conditions de rémunération et de retrait de ces comptes courants, notamment, 
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sont fixées par acte séparé entre l’intéressé et le Président en conformité avec les dispositions 

des présents Statuts. 

 

ARTICLE 19 – COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

Les Associés peuvent nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes. Cette désignation 

devient obligatoire lorsque la Société remplit les conditions déterminées par le Code de 

commerce. 

 

Lorsque des commissaires aux comptes sont nommés, le ou les commissaires aux comptes 

doivent remplir les conditions légales d'éligibilité et exercer le contrôle de la Société dans les 

conditions fixées par la loi et les règlements. 

 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants sont nommés le cas échéant, dans les 

conditions prévues à l’article L. 823-1 du Code de commerce, concomitamment et pour la 

même durée que le(s) commissaires(s) aux comptes titulaires(s).  

 

ARTICLE 20 – DECISIONS D’ASSOCIES 

 

20.1 Forme et époque des Décisions d'Associés 

 

Les Décisions d’Associés résultent, au choix de l'auteur de la convocation, soit d'une assemblée 

générale convoquée au siège social ou en tout autre lieu décidé par l’auteur de la convocation 

(ou réunie au besoin par vidéoconférence ou conférence téléphonique), soit d’une consultation 

écrite ou électronique, soit de la signature par tous les Associés d'un acte unanime sous seing 

privé.  

 

Lorsqu'une assemblée générale est réunie, elle est présidée par le Président de la Société ou, en 

cas d'absence de celui-ci, par un Associé choisi par les Associés en début de séance. Lorsqu’une 

consultation écrite ou électronique ou la signature d'un acte unanime est organisée, elle l'est par 

le Président ou par la personne ayant décidé la consultation des Associés. 

 

Dans le cas d’une consultation en assemblée générale, sont réputés présents les associés qui 

participent à l’assemblée par tous moyens de conférence téléphonique ou de visioconférence. 

 

Le rapport de gestion le cas échéant établi conformément à l’article L. 232-1 du Code de 

commerce, les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés, sont établis et arrêtés 

par le Président à la clôture de chaque exercice.  

 

Chaque année, dans les six mois de la clôture de l'exercice, les Associés sont appelés par le 

Président à statuer sur les comptes de cet exercice, tels qu'arrêtés par le Président et sur le 

rapport du commissaire aux comptes lorsqu’il en existe un, ainsi que sur l'affectation des 

résultats. Les Associés sont en outre appelés à délibérer à toute époque de l'année sur toutes 

questions de leur compétence, dans les conditions prévues ci-après. 

 

20.2 Initiative - Ordre du jour – Convocation 

 

L'initiative de consulter les Associés sur toute question de leur compétence appartient au 

Président. Le commissaire aux comptes, lorsqu’il en existe un, peut convoquer les Associés 

dans les conditions fixées à l'article R. 225-162 du Code de commerce. 
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Les Associés délibèrent sur l'ordre du jour fixé par l'auteur de la convocation. Ils peuvent 

proposer des amendements aux résolutions soumises à leur approbation. 

 

Les convocations et l'envoi des documents auxquels ont droit les Associés sont faits par lettre 

simple, lettre recommandée avec accusé de réception, ou courrier électronique, indiquant la 

forme de la consultation (assemblée, consultation écrite ou électronique ou acte unanime). 

 

La convocation communique aux intéressés le jour, l'heure, le lieu, ou les modalités d'accès en 

cas d'assemblée réunie par téléphone ou vidéoconférence, et l'ordre du jour. 

 

Le délai entre la date de l'envoi de la convocation et la date de la consultation (ou la date 

d’assemblée), ou entre la date de la consultation par écrit et la date limite de réponse est au 

moins de cinq (5) jours ouvrés, étant précisé que : 

 

- en cas de consultation écrite, tout associé n’ayant pas répondu dans le délai accordé 

aux associés pour répondre est considéré comme s’étant abstenu, 

 

- en cas de consultation écrite, les votes de tous les associés sont reçus avant 

l’expiration dudit délai, la résolution concernée sera réputée avoir fait l’objet d’un 

vote à la date de réception du dernier vote, 

 

- ce délai peut être réduit ou supprimé avec le consentement unanime des Associés, 

lequel résulte notamment de la participation de tous les Associés (présents ou 

représentés) en assemblée générale ou de la réponse de tous les Associés à la 

consultation. 

 

20.3 Commissaire aux comptes 

 

Lorsqu’il existe un commissaire aux comptes, celui-ci est avisé de la consultation des Associés 

en même temps que les Associés et selon les mêmes formes. Il est avisé de l'ordre du jour de la 

consultation des Associés et reçoit, sur sa demande, l'ensemble des informations destinées aux 

Associés conformément à la loi, aux règlements et aux Statuts. Le commissaire aux comptes 

peut communiquer aux Associés ses observations sur les questions mises à l'ordre du jour ou 

sur toute question de sa compétence, par écrit en cas de consultation écrite ou électronique ou 

de décision par acte unanime. Le commissaire aux comptes est convoqué à toutes les 

assemblées. 

 

20.4 Règles de majorité 

 

Décisions prises à la majorité simple des actions ayant le droit de vote 

 

Les décisions listées ci-dessous ne peuvent être prises que si les associés présents, réputés 

présents ou représentés possèdent plus du quart du capital social et des droits de vote de la 

Société sur première convocation et du cinquième du capital social et des droits de vote de la 

Société sur deuxième convocation.  

 

Sous réserve d’une majorité plus stricte imposée par la loi sans faculté d’y déroger dans les 

Statuts, ces décisions seront adoptées à la majorité simple des voix des associés présents, 

réputés présents ou représentés : 

 

(i) augmentation, amortissement et réduction du capital ; 
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(ii) opération de fusion, scission, ou apport d'actif ; 

(iii) approbation des comptes, affectation du résultat et distribution de dividendes, 

primes, réserves et toute autre distribution ; 

(iv) dissolution et liquidation de la Société ; 

(v) nomination des commissaires aux comptes ; 

(vi) nomination et révocation du Président et, le cas échéant, du Directeur Général ; 

fixation de la durée de son mandat et éventuellement de sa rémunération ; 

(vii) approbation des conventions règlementées, conformément à l’article L.227-10 du 

Code de commerce et à l’article 17 des Statuts ; 

(viii) modification de l’objet social, de la forme sociale, du siège social ou, plus 

généralement, toute modification des Statuts de la Société ; 

(ix) prorogation de la durée de la Société ; 

(x) nomination du liquidateur après la dissolution de la Société ; 

(xi) en cas de liquidation de la Société, approbation des comptes annuels, autorisations 

nécessaires, renouvellement du mandat des contrôleurs et des commissaires aux 

comptes. 

 

Décisions prises à l’unanimité des associés 

 

Les décisions listées ci-dessous ne peuvent être prises qu’à l’unanimité des Associés présents 

ou représentés possédant l'intégralité du capital social et des droits de vote de la Société : 

 

(i) transformation de la Société ; 

(ii) changement de nationalité de la Société ; 

(iii) toute décision entraînant une augmentation des engagements des associés ; 

(iv) toute autre décision qui, du fait de la loi, doit être prise à l'unanimité des associés. 

 

20.5 Participation - Représentation - Vote par correspondance 

 

Tout Associé a le droit de participer aux Décisions d'Associés, quelle que soit leur nature et 

quel que soit le nombre de ses actions, avec un nombre de voix égal au nombre des actions qu'il 

possède, sans limitation, sauf disposition contraire de la loi ou des Statuts. 

 

Tout Associé peut participer à toute Décision d'Associés soit à titre personnel, soit en donnant 

une procuration à un autre Associé ou au Président, déléguer ses pouvoirs. Tout Associé peut 

également adresser à la Société une formule de vote par correspondance, éventuellement par 

courrier électronique, indiquant, pour chaque résolution, le sens de son vote (positif ou négatif, 

les abstentions étant considérées comme des votes négatifs).  

 

La procuration ou le vote par correspondance de l'Associé doivent, pour être prise en compte, 

être parvenus à la Société au plus tard deux (2) jours avant la date de l'Assemblée. Tout vote ou 

procuration n’étant pas parvenu à cette date et à cette heure ne pourra pas être pris en compte, 

sous réserve des cas d’ajournement de la consultation. 

 

Les Associés et leurs mandataires peuvent participer aux Décisions d’Associés par tout mode 

de communication approprié (y compris par conférence téléphonique ou vidéoconférence). 

 

Dans le cas d’une consultation par écrit ou sous forme électronique, les Associés signent le 

texte des résolutions qu’ils approuvent et les renvoient à l’auteur de la consultation, ou 

indiquent à celui-ci, par écrit ou sous forme d’un message électronique, le sens de leur vote. 

Les communications peuvent être adressées par courrier, télécopie ou courrier électronique, 



 

14 

#5723900v1 

dans les conditions précisées par l’auteur de la consultation. A compter de la réception des 

réponses des Associés ou au terme du délai de réponse fixé par l’auteur de la convocation, les 

résolutions ayant reçu l’approbation de la majorité requise sont considérées comme adoptées et 

les autres sont considérées comme rejetées. 

 

20.6 Procès-verbaux 

 

Le procès-verbal des délibérations d’une assemblée, établi et signé par le président de séance, 

indique la date, l'heure et le lieu de réunion, l'ordre du jour, l'identité de la personne présidant 

l'assemblée, la liste des documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, le 

texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Il est également établi une feuille 

de présence signée par chaque Associé participant et par le président de séance. 

 

Dans le cas d’une consultation par écrit ou électronique un procès-verbal est établi et signé par 

l’auteur de la consultation indiquant la date de la consultation, son auteur, l'ordre du jour, le 

mode d’envoi et la liste des documents adressés aux Associés, le texte des résolutions mises 

aux voix, la réponse ou l’abstention de chaque Associé et le résultat des votes.  

 

Dans le cas d’une consultation par acte unanime, l’acte sous seing privé est établi en un 

exemplaire original comportant le texte de la ou des décisions, sa date, la liste des documents 

ou rapports présentés préalablement aux Associés, l’identité de tous les Associés et la signature 

de chacun d’entre eux ou de son représentant. Un acte unanime peut également résulter de 

plusieurs exemplaires originaux d’un tel acte, signés séparément par chacun des Associés ou 

par son représentant et adressés à la Société. 

 

Les pouvoirs et votes par correspondance sont conservés avec le procès-verbal ou l’acte 

unanime. 

 

Des copies des procès-verbaux de toute Décision d’Associés sont envoyées dans les meilleurs 

délais par le Président à tous les Associés en faisant la demande. Les copies ou extraits de ces 

procès-verbaux ou actes unanimes à produire en justice ou ailleurs sont valablement certifiés 

par le Président ou un délégué. 

 

20.7 Registre 

 

Les procès-verbaux des Décisions d’Associés sont conservés dans un registre coté, paraphé et 

tenu selon les modalités précisées à l’article R. 221-3 du Code de commerce. 

ARTICLE 21. DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

(a) L'Associé Unique exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité des associés lorsque 

la Société comporte plusieurs associés. Il ne peut déléguer ses pouvoirs, sauf le cas prévu à 

l’article 9 des présents Statuts. Il se prononce, sur sa propre initiative, sous la forme de décisions 

unilatérales.  

 

(b) S’il existe un Comité Social et Economique (CSE), celui-ci, représenté par un de ses 

membres délégué à cet effet, peut demander au Président ou à l’Associé Unique de l’aviser, par 

écrit, de la date à laquelle doit être prise la décision relative à l’examen des comptes annuels 

par l’Associé Unique. 
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(c) En ce cas, la Société est tenue d’envoyer cet avis, par écrit, au demandeur trente (30) jours 

au moins avant la date prévue pour la prise de la décision. 

 

(d) Les demandes d’inscription des projets de résolution doivent être adressées par le 

représentant du CSE dûment mandaté au siège de la Société, par lettre recommandée avec avis 

de réception, vingt-cinq (25) jours au moins avant la date prévue pour la prise de la décision. 

 

(e) Les demandes sont accompagnées du texte des projets de résolution qui peuvent être assortis 

d’un bref exposé des motifs. 

 

(f) Toute décision de l’Associé Unique portant sur un sujet nécessitant la présentation par le ou 

les commissaire(s) aux comptes d’un rapport interviendra seulement après transmission à 

l’Associé Unique et au Président dudit rapport et, si le ou les commissaire(s) aux comptes le 

demande(nt), après la tenue d’une réunion ou conférence téléphonique ou audiovisuelle à 

laquelle l’Associé Unique, le ou les commissaire(s) aux comptes et le Président auront été 

préalablement convoqués, afin de permettre au ou aux commissaire(s) aux comptes de présenter 

leur rapport et répondre aux questions qu’il pourrait soulever. 

 

(g) Les décisions de l’Associé Unique sont prises soit à l’initiative du Président de la Société, 

soit à l’initiative de l’Associé Unique, étant précisé qu’aucune convocation préalable n’est 

requise pour de telles décisions. En cas de décision à l’initiative de l’Associé Unique, le 

Président est avisé de la décision projetée. 

 

(h) Par ailleurs, le ou les commissaire(s) aux comptes seront informés de la décision projetée 

par celui qui en a l’initiative. 

 

(i) Les décisions prises par l’Associé Unique sont consignées dans des procès-verbaux qui 

indiquent les documents et, le cas échéant, les rapports examinés et le texte des décisions 

adoptées. Les procès-verbaux sont signés par l’Associé Unique de la Société. Les copies ou 

extraits de procès-verbaux des décisions sont valablement certifiés par le Président. 

 

(j) Ces procès-verbaux sont consignés dans un registre coté, paraphé et tenu selon les modalités 

précisées à l’article R. 221-3 du Code de commerce. 

 

ARTICLE 22 – DROIT D’INFORMATION DES ASSOCIES 

 

22.1 Information en vue d’une Décision d’Associés 

 

Lors de toute consultation des Associés, chacun d'eux a le droit d'obtenir le texte des résolutions 

soumises à son approbation ainsi que les documents et informations nécessaires pour lui 

permettre de se prononcer en connaissance de cause sur le texte desdites résolutions et en 

particulier les rapports du Président, du commissaire aux comptes lorsqu’il en existe un, ou le 

cas échant de commissaires nommés spécialement à cet effet, lorsque la loi ou les règlements 

impose leur préparation. 

 

Dans le cas où la consultation des Associés nécessite la présentation d'un rapport du 

commissaire aux comptes ou de commissaires nommés spécialement à cet effet, le droit de 

communication du rapport du commissaire aux comptes ou du commissaire nommé 

spécialement s'exerce dans les délais fixés par la loi ou les règlements. Lorsque la loi ou les 

règlements n'imposent aucun délai pour la présentation ou la mise à disposition d'un rapport, 

celui-ci est tenu à disposition des Associés à compter de la date de consultation. 
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Les Associés peuvent renoncer à la mise à disposition de l'information prévue ci-dessus.  

 

22.2 Information permanente 

 

Tout Associé a en outre droit à tout moment de se voir communiquer, pour les trois derniers 

exercices clôturés et dont les comptes ont été approuvés, les comptes sociaux et les conventions 

réglementées. Tout Associé a en outre le droit de se faire communiquer la liste à jour des 

Associés et le nombre d’actions que chacun d’eux détient. 

 

Enfin, tout Associé a le droit de consulter le registre des Décisions d’Associés et les registres 

d’associés, au siège social, en en prévenant le Président avec un préavis raisonnable. 

 

ARTICLE 23 – CONTESTATIONS 

 

Toutes les contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la Société ou de la 

liquidation, soit entre les Associés et les dirigeants de la Société, soit entre les Associés eux-

mêmes, relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à la loi française et 

soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 24 – DISSOLUTION 

 

Les Associés peuvent prononcer à toute époque la dissolution anticipée de la Société aux 

conditions prévues par les Statuts pour une décision de cette nature. 

 

La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. Sa 

personnalité morale subsiste pour les besoins de cette liquidation jusqu'à la clôture de celle-ci.  

 

Par exception à ce qui précède, dans le cas où la dissolution de la Société est décidée alors que 

toutes les actions de la Société sont réunies dans les mains d’un Associé Unique n’étant pas une 

personne physique, la dissolution entraîne la transmission universelle du patrimoine de la 

Société à cet Associé unique, dans les conditions prévues à l’article 1844-5 du code civil et il 

n’est pas fait application des dispositions des Statuts relatives à la liquidation de la Société.  

 

La dissolution de la Société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à 

laquelle elle est publiée au Registre du commerce et des sociétés. 

 

ARTICLE 25 – LIQUIDATION 

 

A l'expiration de la durée de la Société ou en cas de dissolution anticipée, les Associés nomment 

le ou les liquidateurs, aux conditions de quorum et de majorité prévues pour la nomination du 

Président de la Société. Ils peuvent les révoquer à tout moment, ou restreindre leurs pouvoirs, 

selon les mêmes conditions. La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions du Président. 

La dissolution ne met pas fin aux fonctions des commissaires aux comptes. 

 

Pendant toute la durée de la liquidation, les Associés conservent les mêmes pouvoirs qu'au 

cours de l'existence de la Société. Les Associés sont valablement convoqués par un liquidateur 

ou par un ou plusieurs Associés détenant au moins 5 % du capital social. Les Associés prennent 

toutes Décisions d'Associés aux mêmes conditions de quorum et de majorité qu'avant la 

dissolution. 
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Les actions demeurent négociables, dans les conditions prévues par les Statuts, jusqu'à la clôture 

de la liquidation.  

 

Après extinction du passif, le solde de l'actif est d'abord employé au paiement aux Associés du 

montant nominal du capital versé sur leurs actions et non amorti. Le surplus, s'il y a lieu, est 

réparti entre toutes les actions dans les conditions prévues par les Statuts.  

 

Les Associés sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif, sur le 

quitus de la gestion des liquidateurs et la décharge de leur mandat, et pour constater la clôture 

de la liquidation. La clôture de la liquidation est publiée conformément à la loi. 

 

 

 

*  * 

* 
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